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(54)  Armature  textile  utilisable  pour  la  réalisation  de  matériaux  compos i t e s  

(57)  Armature  textile  utilisée  pour  la  réalisation  de  matériaux  composites,  constituée  par  au  moins  deux  couches 
de  renfort  textile  proprement  dites  (2,3),  disposées  de  part  et  d'autre  d'une  couche  centrale  (1  )  donnant  l'épaisseur  dudit 
matériau,  lesdites  couches  étant  liées  entre  elles  par  couture/tricotage. 

Elle  se  caractérise  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  contre  l'une  de  ses  faces  externes,  un  voile  de  fibres  synthé- 
tiques  (4),  la  liaison  dudit  voile  (4)  étant  réalisée  soit  par  collage  à  l'extérieur  du  complexe  (1  ,2,3),  soit  par  l'intermédiaire 
des  coutures  liant  les  différentes  couches  (1  ,2,3)  entre  elles. 
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Description 

L'invention  concerne  un  perfectionnement  apporté 
aux  armatures  textiles  utilisées  pour  la  réalisation  d'un 
matériau  composite,  c'est-à-dire  d'articles  à  base  de  ré- 
sine  (polyester  ou  autres),  armés  d'une  nappe  textile  de 
renforcement. 

Elle  a  trait  plus  particulièrement  à  un  perfectionne- 
ment  apporté  aux  armatures  faisant  l'objet  du  FR-A-2 
646  442  au  nom  du  Demandeur,  dont  le  contenu  est  in- 
tégré  à  la  présente  demande  en  tant  que  de  besoin. 

D'une  manière  générale,  l'armature  faisant  l'objet  du 
brevet  précité  est  constituée  par  au  moins  deux  couches 
de  renfort  textile  proprement  dites,  disposées  de  part  et 
d'autre  d'une  couche  centrale  donnant  l'épaisseur  dudit 
matériau  et  elle  se  caractérise  en  ce  que  ladite  couche 
centrale  est  constituée  par  une  nappe  à  base  de  fibres 
synthétiques,  de  titre  unitaire  élevé  et  qui  ont  reçu  préa- 
lablement  à  leur  mise  sous  forme  de  nappe  un  traitement 
leur  communiquant  une  ondulation  ou  frisure  permanen- 
te  conduisant  à  la  formation  d'une  nappe  légère,  épaisse 
et  aérée.  Avantageusement,  les  différentes  couches 
sont  liées  entre  elles  par  couture/tricotage. 

Par  ailleurs,  les  couches  de  renfort  textile  disposées 
de  part  et  d'autre  de  la  couche  centrale  donnant  l'épais- 
seur,  sont  avantageusement  constituées  de  mats  fibreux 
éventuellement  associés  à  d'autres  renforts  textiles. 

Les  armatures  réalisées  conformément  au  brevet 
précité  sont  particulièrement  adaptées  pour  être  utili- 
sées  dans  les  techniques  du  moulage  à  la  presse,  du 
moulage  par  injection  et  du  moulage  sous  vide. 

Il  a  cependant  été  constaté  que  dans  certaines  ap- 
plications,  la  liaison  des  différentes  couches  par  coutu- 
re/tricotage  entraînait  parfois  des  défauts  d'aspect  de 
surface,  notamment  du  côté  chainette  que  forment  de 
telles  liaisons. 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention,  qu'il  était  possible,  non  seulement 
d'améliorer  l'état  de  surface  du  matériau  composite  com- 
portant  une  telle  armature,  mais  également  d'adapter 
certaines  caractéristiques  techniques  telles  que  stabilité 
dimensionnelle  du  produit,  possibilité  de  déformation  ..  , 
en  fonction  des  applications  dans  lesquelles  rentre  un 
tel  matériau. 

D'une  manière  générale,  le  perfectionnement  con- 
forme  à  l'invention  consiste,  dans  une  armature  du  type 
faisant  l'objet  du  brevet  français  précité  et  qui  comporte 
donc  au  moins  deux  couches  de  renfort  textile  disposées 
de  part  et  d'autre  d'une  couche  centrale  donnant  l'épais- 
seur  audit  matériau,  lesdites  couches  étant  liées  entre 
elles  par  couture/tricotage,  à  rapporter,  au  moins  contre 
l'une  des  faces  externes  du  complexe,  un  voile  de  fibres 
synthétiques,  la  liaison  dudit  voile  étant  réalisée  soit  par 
collage  à  l'extérieur  du  complexe,  soit  par  l'intermédiaire 
des  coutures  liant  les  différentes  couches  entre  elles. 

La  nappe  centrale  est  de  préférence  à  base  de  fibres 
synthétiques  de  titre  élevé  et  frisées  d'une  manière  simi- 
laire  au  brevet  précité,  mais  peut  également  être  à  base 

d'autres  fibres  grossières,  par  exemple  de  fibres  végé- 
tales.  Cette  nappe  centrale  a  de  préférence  un  poids 
compris  entre  150  g/m2  et  400  g/m2.  En  effet,  pour  un 
poids  inférieur  à  150  g/m2,  le  complexe  manque  de  te- 

5  nue  et  de  régularité,  alors  qu'un  poids  supérieur  à  400 
g/m2  conduit  à  des  produits  d'épaisseur  qui  ne  se  justi- 
fient  pas  dans  la  pratique.  L'épaisseur  de  cette  nappe 
centrale  est  en  général  comprise  entre  3  et  environ  8 
mm. 

10  Les  couches  de  renfort  textile  disposées  de  part  et 
d'autre  de  la  couche  centrale  sont  avantageusement 
constituées  par  un  mat  de  verre,  éventuellement  renfor- 
cé  par  une  grille  textile,  le  poids  de  ces  couches  étant 
en  général  compris  entre  300  et  600  g/m2. 

15  De  préférence,  on  utilisera  un  voile  de  fibres  synthé- 
tiques  ayant  un  grammage  compris  entre  50  et  1  50  g/m2, 
les  fibres  synthétiques  entrant  dans  la  réalisation  d'un 
tel  voile  étant  très  fines,  et  ayant  en  général  un  titre  com- 
pris  entre  1  et  7  dtex,  c'est-à-dire  des  fibres  beaucoup 

20  plus  fines  que  celles  entrant  dans  la  composition  de  l'ar- 
mature  proprement  dite.  Une  telle  finesse  des  fibres  de 
surface  permet  d'avoir  une  très  bonne  homogénéité,  fa- 
vorisant  la  répartition  de  la  résine  lors  du  moulage.  Par 
ailleurs,  ces  fibres  de  surface  empêchent  le  marquage 

25  par  les  fibres  grossières  de  la  structure  interne. 
L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  sera  ce- 

pendant  mieux  comprise  grâce  aux  exemples  de  réali- 
sation  donnés  ci-après  à  titre  indicatif  mais  non  limitatif, 
ces  exemples  étant  illustrés  par  les  figures  1  à  4  an- 

30  nexées  correspondant  à  quatre  types  de  produit  réalisés 
conformément  à  l'invention. 

Les  quatre  produits  réalisés  conformément  à  l'in- 
vention  comportent  une  structure  de  base  réalisée  con- 
formément  aux  enseignements  du  FR-A-2  646  442  et  qui 

35  comporte  : 

une  couche  interne  (1)  constituée  par  une  nappe 
non  tissée,  réalisée  par  cardage,  à  partir  de  fibres 
de  polyester  ayant  un  titre  unitaire  de  40  dtex  et  une 

40  longueur  de  coupe  de  60  mm,  les  fibres  ayant  été 
préalablement  frisées  avant  coupe  de  manière  à 
présenter  des  ondulations  permanentes  (dans  le 
cas  présent  2,3  ondulations  par  centimètre)  ;  cette 
nappe  pèse  environ  250  g/m2  et  a  une  épaisseur 

45  d'environ  5  mm  ; 

deux  nappes  de  renfort  textile  proprement  dites  (2,  3) 
sont  disposées  de  part  et  d'autre  de  la  couche  inter- 
ne  (1)  précitée,  ces  nappes  de  renfort  textile  étant 

so  constituées  toutes  les  deux  par  un  mat  de  verre  pe- 
sant  450  g/m2,  obtenu  par  découpe  de  fibres  de  ver- 
re  et  nappage  conventionnel  par  voie  sèche  ;  ces 
fibres  de  verre  ont  un  titre  d'au  moins  25  tex,  leur 
longueur  de  coupe  étant  de  50  mm. 

55 
A  cette  structure  de  base,  est  associé,  conformé- 

ment  à  l'invention,  au  moins  contre  l'une  des  faces  ex- 
ternes,  un  voile  de  fibres  synthétiques  désigné  par  la  ré- 
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férence  (4).  Ce  ou  ces  voiles  (4)  peuvent  soit  être  collés 
à  l'extérieur  du  complexe  tricouches  liés  par  couture/tri- 
cotage,  soit  être  rapporté  contre  l'une  ou  l'autre  des  fa- 
ces  externes  du  complexe  avant  qu'elles  ne  soient  liées 
par  couture/tricotage. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré  à  la  figure  1, 
un  seul  voile  (4)  constitué  de  fibres  de  polyester  ayant 
un  titre  compris  entre  1  dtex  et  7  dtex  et  pesant  entre  50 
g  et  150  g/m2,  est  rapporté  contre  la  couche  de  renfort 
externe  (2),  les  ensembles  des  couches  étant  cousus  au 
moyen  d'un  fil  polyester  ayant  un  titre  de  176  dtex. 

Par  rapport  aux  complexes  réalisés  conformément 
aux  enseignements  du  FR-A-2  646  442  ne  comportant 
pas  de  voile  polyester,  on  obtient  un  meilleur  état  de  sur- 
face  lors  de  la  réalisation  du  matériau  composite.  Par 
ailleurs,  une  telle  structure  possède  une  meilleure  stabi- 
lité  dimensionnelle  et  se  déforme  moins. 

La  figure  2  illustre  une  forme  de  réalisation  dans  la- 
quelle  le  même  voile  de  polyester  (4)  est  rapporté  à  l'ex- 
térieur  du  complexe  (1  ,2,3)  préalablement  lié  par  coutu- 
re/tricotage. 

Par  rapport  au  matériau  tel  qu'illustré  à  la  figure  1, 
on  obtient  un  meilleur  état  de  surface  ainsi  qu'une  plus 
grande  possibilité  de  déformation  du  produit. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  à  la  figure  3, 
deux  voiles  (4)  sont  associés  de  part  et  d'autre  du  com- 
plexe,  l'un  disposé  contre  la  nappe  (3)  étant  cousu, 
l'autre  disposé  contre  la  nappe  (2)  étant  collé  au  dessus 
des  coutures. 

Un  tel  produit  permet  d'obtenir  un  matériau  compo- 
site  présentant  un  excellent  état  de  surface  sur  les  deux 
faces  de  la  pièce  finale. 

La  figure  4  illustre  une  quatrième  variante  dans  la- 
quelle  deux  voiles  de  polyester  sont  collés  de  part  et 
d'autre  du  complexe  (1,2,3)  lié  par  couture.  On  obtient 
également  un  excellent  état  de  surface  ainsi  que  de  très 
bonnes  caractéristiques  de  déformation  comparables  à 
celles  d'un  matériau  réalisé  conformément  aux  ensei- 
gnements  du  brevet  FR-A-2  646  442. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  exem- 
ples  de  réalisation  décrits  précédemment,  mais  elle  en 
couvre  toutes  les  variantes  réalisées  dans  le  même  es- 
prit. 

Revendications 

différentes  couches  (1,2,3)  entre  elles. 

21  Armature  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  le  ou  les  voiles  de  surface  (4)  sont  à  base 

s  de  fibres  synthétiques  de  titre  nettement  inférieur  au 
titre  des  autres  fibres  entrant  dans  la  composition 
de  l'armature  proprement  dite. 

3/  Armature  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
10  en  ce  que  voile  (4)  est  un  voile  pesant  entre  50  et 

150  g/m2,  à  base  de  fibres  polyester  ayant  un  titre 
compris  entre  1  et  7  dtex. 

1/  Armature  textile  utilisée  pour  la  réalisation  de 
matériaux  composites,  constituée  par  au  moins 
deux  couches  de  renfort  textile  proprement  dites  so 
(2,3),  disposées  de  part  et  d'autre  d'une  couche  cen- 
trale  (1  )  donnant  l'épaisseur  dudit  matériau,  lesdites 
couches  étant  liées  entre  elles  par  couture/tricotage, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  con- 
tre  l'une  de  ses  faces  externes,  un  voile  de  fibres  55 
synthétiques  (4),  la  liaison  dudit  voile  (4)  étant  réa- 
lisée  soit  par  collage  à  l'extérieur  du  complexe 
(1  ,2,3),  soit  par  l'intermédiaire  des  coutures  liant  les 
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